








ADAPTEL TRAVAIL TEMPORAIRE 
HOTELLERIE RESTAURATION 
16, rue Hoche 
92130 ISSY LES MOULINEAUX 
Tél.: 01 47 36 18 30 
Fax : 01 47 36 38 08 
1 
-  
 

RAPPELS 
 

 
 Les relevés d’heures sont à retourner à l’agence d’Issy les 
Moulineaux avant le 2 de chaque mois. 

 
 Les paies et les acomptes sont réglés uniquement par 
virement. 

 
 Tout intérimaire a droit à UN acompte par mois. 
La demande doit être effectué avant le vendredi en agence, il 
faut joindre les relevés d’heures et la demande d’acompte 
pour que le virement puisse être traité le vendredi soir ou le 
lundi au plus tard. 
L’argent demandé sera disponible sous 48 heures sur votre 
compte. 

 
 Les paies partent de l’agence le 12 de chaque mois, merci de 
ne pas appeler pour les réclamations avant  le 15 du mois.  

 
 
Pour toute information et demande de documents (attestations 
Assedic…)  nous recevons uniquement les jeudi et vendredi. 

 
En vous souhaitant bonne réception, nos sincères salutations, 

 
 
 

Le Service Administratif  



CONDITIONS DU CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE

1 - MOTIF OU RECOURS
Un utilisateur ne peut faire appel aux salariés des entreprises de travail temporaire que pour des tâches non durables dénommées " missions ".
1) Remplacement d'un salarié en cas d'absence, de suspension de son contrat de travail, de départ définitif précédent la suppression de son poste de travail ayant fait l'objet d'une saisine du comité d'entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, s'il en existe, ou en cas d'attente de l'entrée en service effective du salarié recruté par un contrat indéterminée.
2) Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise y compris s'il est lié à une tâche occasionnelle précisément définie et non durable, à la survenance dans l'entreprise, qu'il s'agisse de l'entrepreneur principal 
ou d'un sous traitant, d'une commande exceptionnelle à l'exportation nécessitant la mise en oeuvre de moyens qualitativement ou quantitativement exorbitants de ceux qu'elle utilise ou à des travaux urgents nécessités par 
des mesures de sécurité.
3) Travaux temporaires par nature : 
- Emplois à caractère saisonnier,
- Emplois pour lesquels il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée.

2 - DUREE DE LA MISSION - Art 124-2-2
I - La mission de travail temporaire doit comporter un terme fixé avec précision dès la conclusion du contrat de mise à disposition mentionné à l'article L.124-3. Le contrat de travail 
temporaire peut être renouvelé une fois pour une durée déterminée qui, ajoutée à la durée du contrat initial, ne peut excéder la durée maximale prévue au paragraphe II du présent article. Les conditions 
de renouvellement sont stipulées dans le contrat ou font l'objet d'un avenant soumis au salarié avant le terme initialement prévu.
II - La durée totale du contrat compte tenu, le cas échéant, du renouvellement ne peut excéder dix huit mois. Cette durée est ramenée à neuf mois en cas d'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté 
par contrat à durée indéterminée ou lorsque l'objet du contrat consiste en la réalisation de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité. Elle est portée à vingt quatre mois lorsque la mission est exécutée à 
l'étranger, ou dans le cas de départ définitif d'un salarié précédant la suppression de son poste de travail et de survenance dans l'entreprise, qu'il s'agisse de l'entrepreneur principal ou d'un sous-traitant, d'une 
commande exceptionnelle à l'exportation dont cette durée ne peut être inférieure à six mois et l'employeur doit procéder préalablement aux recrutements envisagés à la consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel, s'il en éxiste.
III - Lorsque le contrat est conclu pour remplacer un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, dans l'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté par contrat à durée indéterminée ou au 
titre du 3° de l'article L.124-2-1, il peut ne pas comporter un terme précis, il doit alors être conclu pour une durée minimale et il a pour terme la fin de l'absence du salarié remplacé ou la réalisation de l'objet pour 
lequel il a été conclu.

3 - AMENAGEMENT DU TERME DE LA MISSION
Art L.124-2-4 - Le terme de la mission prévu au contrat fixé peut être avancé ou reporté à raison d'un jour pour cinq jours de travail. Cet aménagement du terme de la mission ne peut avoir pour effet ni de 
réduire la durée de la mission initialement prévue de plus de dix jours de travail, ni de conduire à un dépassement de la durée des missions fixée par le paragraphe II de l'article L.124-2-2. Pour les missions inférieures 
à dix jours de travail, le terme de la mission peut être avancé ou reporté de deux jours.
Art L.124-2-6 - Dans le cas de remplacement d'un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, le contrat peut prendre effet avant l'absence du salarié. En outre, le terme de la mission peut être reporté 
jusqu'au surlendemain du jour où le salarié de l'entreprise utilisatrice reprend son emploi.

4 - RUPTURE PREMATUREE DU CONTRAT DE TRAVAIL - Art L124-5
La résiliation du contrat de travail à l'initiative du salarié ouvre droit à des dommages et intérêts correspondant au préjudice subi, à moins que le salarié ne justifie d'une embauche pour une durée indéterminée. 
Sauf accord des parties, le salarié est alors tenu de respecter une période de préavis dont la durée est calculée à raison d'un jour par semaine compte tenu de la durée totale du contrat, renouvellement inclus, si celui-ci 
comporte un terme précis, ou de la durée effectuée lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, sans que cette période puisse être inférieure à un jour ni supérieure à deux semaines dans les deux cas.

5 - PERIODE D'ESSAI - Art L124-4-1
Le contrat de travail peut comporter une période d'essai dont la durée est fixée par voie de convention ou Accord Professionnel de branche étendu. A défaut, cette durée ne peut excéder deux jours si le contrat est 
conclu pour une durée inférieure ou égale à un mois, trois jours si le contrat est conclu pour une durée comprise entre un et deux mois, cinq jours au delà. La rémunération afférente à cette période ne peut être 
différente de celle prévue par le contrat.

6 - INDEMNITES DE FIN DE MISSION - Art L124-4-4
Lorsqu'à l'issue d'une mission, le salarié, sous contrat de travail temporaire, ne bénéficie pas immédiatement d'un contrat de travail à durée indéterminée avec l'utilisateur, il a droit à titre de complément de 
salaire à une indemnité destinée à compenser la précarité de sa situation. Cette indemnité est égale à 10% de la rémunération totale brute due au salarié. Une convention ou un accord collectif de travail peut 
déterminer un taux plus élevé. Cette indemnité, qui s'ajoute à la rémunération totale brute due au salarié, doit être versée par l'entreprise de travail temporaire à l'issue de chaque mission effectivement accomplie, 
avec le salaire du au titre de celle-ci et doit figurer sur le bulletin de salaire correspondant. Elle n'est pas due :
1) Dans le cas de contrats de travail temporaire conclu au titre du 3° de l'article L124-21 si un accord collectif étendu entre les organisations professionnelles d'employeurs et de salariés de 
la branche du travail temporaire le prévoit ;
2) Dans le cas de contrat de travail temporaire conclu dans le cadre de l'article L124-21 ;
3) Si le contrat est rompu à l'initiative du salarié, pour faute grave de celui-ci ou en cas de force majeure.

7 - INDEMNITE DE CONGES PAYES - Art L124-4-3
Le salarié lié par un contrat de travail temporaire a droit à une indemnité compensatrice de congés payés pour chaque mission, quelle qu'ait été la durée de celle-ci. Le montant de l'indemnité, calculé en fonction 
de cette durée, ne peut être inférieure au dixième de la rémunération totale due au salarié.

8 - CARACTERISTIQUES PARTICULIERES DU POSTE ET RISQUES PROFESSIONNELS
Sont mentionnés, la description du poste, les tâches à accomplir, le ou les lieux où elles seront à exécuter, ainsi que, le cas échéant, la description des risques professionnels qui sont éventuellement attachés au poste :
Ces risques peuvent être liés :
- à l'utilisation de la machine d'outillage,
- aux matériaux ou subtances manipulées,
- aux conditions de travail,
- à l'environnement du poste.
Y figurent  également, s'il y a lieu, les équipements individuels de sécurité que les intérimaires doivent impérativement utiliser pour assurer leur sécurité. Cette rubrique peut mentionner que le poste figure sur une liste 
de travaux particulièrement dangereux établie par l'entreprise utilisatrice. Dans ce cas, l'intérimaire bénéficie d'une formation renforcée à la sécurité par l'entreprise utlisatrice.
Certains postes de travail nécessitent une surveillance médicale spéciale, en complément de la visite d'aptitude. Cette précision figure sur le contrat.
Ces informations sont les premières indications nécéssitées par la sécurité des intérimaires et auxquelles ils doivent être particulièrement attentifs.

9 - FAUSSE DECLARATION
Une fausse déclaration ou l'usage de fausse pièce d'identité ou de faux certificats pourront entraîner la résiliation du contrat de travail temporaire pour faute grave.

10 -  COTISATION DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ARRCO
Sans préjudice des négociations en cours, pour les heures travaillées à compter du 30 novembre 1998, le pourcentage de cotisation retraite complémentaire ARRCO à la charge du salarié temporaire, sera égale à 50%, en 
conséquence de la dénonciation par l'employeur de l'usage antérieur qui prévoyait que le pourcentage ci-dessus, à la charge du salarié temporaire était de 40%.

11 -  MODALITE DE LA PAIE ET DES ACOMPTES
La paie sera assurée le 12 du mois suivant quelle que soit la date de fin de mission.

12 - ABSENCES 
Les salariés qui seraient dans l'impossibilité de se rendre à leur lieu de travail doivent impérativement en informer, dans les meilleurs délais, l'agence dont ils dépendent. 
En cas d'arrêt de travail, le salarié sera tenu d'en informer son agence au plus tard dans les 48 heures, avec certificat médical à l'appui, précisant la durée de son absence. En cas de prolongation, le salarié sera soumis 
aux mêmes conditions d'information.

NOM ET ADRESSE DE LA RETRAITE COMPLEMENTAIRE :

REUNICA - BAYARD PREVOYANCE
Institut de Retraites et de Prévoyance des Salariés

Service Prévoyance
154, rue Anatole France

92599 LEVALLOIS PERRET Cedex
Tél. 01.41.05.25.25

(Sauf indication contraire, les références aux articles de loi sont celles du Code du Travail)

Vous avez la possibilité de vous opposer, sans frais, hormis ceux liés à la trasmission du refus, et de manière simple, à l'utilisation de vos coordonnées personnelles (adresse électronique) pour l'envoi de courriels, 
en adressant un courrier à la société ADAPTEL à Issy-les-Moulineaux.
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